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MBA Assurances 

BAGRI NIGER SA 

COUR D'APPEL DE NLAMEY 
TRIBUNAL DE COMAMERCE DE NIAMEY 

Nadjim Bilal 

BAGRI NIGER SA 

SODICOM SARL 

Société Valeur 
Immobilière 

Douma Hamidou Moussa 

Samna Soumana Daouda 

BAGRI Niger SA 

BNIF AFUWA 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

REPUBLIQUE DU NIGER 

DADJI BOUWO 
WOMORE 

Société ADOUA IMPORT 
EXPORT 

ORABANK Niger 

Société ADOUA IMPORT 
EXPORT 

La Société IMOUHAR 
GLOBAL 
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Renvoie au 29 Décembre 2025 pour production de l'arret de la Cour 
d'Appel 

Délibéré au 29/12/2025 

Renvoie au 29 Décembre 2025 pour les parties 

Délibéré au 29/12/2025 
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Renvoie au Rôle général à la demande de la BIA 
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SA 

DELIBÉRÉ 

Renvoie au 22 Décembre 2025 pour Me Yahaya Abdou 

Le Grei!ter 
en Che 

Rabat le délibéré pour production par la CARPA des preuves de la remise 
des sommes séquestrées entre ses mains à la demande expresse de la BAGRI 
SA et Renvoie au 22/12/2025 pour reprise des débats 
Le juge de l'exécution 
SPC en matière d'exécution et en premier ressort ; 

En la Forme : 

Reçoit la requérante en son action régulière ; 

Tribunal de Commerce de Niamey -- Greffe --
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REPUoCIOUCD 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

REPUBLIRUE DU NIGER 
COR D'APPEL DE NAMEY 

TRIBUNAL DE COMMERCE DÂ NAMEY 

Au Fond 

� Constate, dit et juge que l'ordonnance N°271 du 15/09/2025 a été 
régulièrement accordée par le président du Tribunal de Commerce de 
Niamey 3 

� Déclare en conséquence, bonnes et valables les saisies entreprise les 
15,16 et 17 Septembre 2025; 

� Déboutes BNIF AFUWA SA du surplus de ses demandes et 

� 
conclusions comme mal fondées : 

La condamne au dépens; 
Avise les parties de ce qu'elles disposent d'un délai de huit (08) jours à 
compter du prononcé de la présente ordonnance pour interjeter appel devant 
le Président de la Chambre commercialisée de la Cour d'appel de Niamey soit 
par déclaration écrite ou verbale au Greffe du Tribunal de Céans soit par 
exploit d'huissier 

Tribunal de Commerce de Niamey-- Greffe -

Arrêté le présent rôle à Dix-Huit (18) Dossiers 
Fait à Niamey, le 15 Décembre 2025 

Le Greffier en chef 

Greffier 

en Chef, Le 

Page 3 sur 3 



{ "type": "Document", "isBackSide": false }


{ "type": "Document", "isBackSide": false }


{ "type": "Document", "isBackSide": false }

